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C.1 654012.730 628886.550

C.2 654014.817 628887.854

C.3 654009.738 628904.789

C.4 654004.343 628922.757

C.5 653998.516 628942.047

C.6 653996.943 628947.138

C.7 653987.104 628979.515

C.8 653980.546 629001.117

C.9 653978.944 629006.390

C.10 653973.610 629023.952

C.11 653969.010 629039.068

C.12 653966.194 629047.105

C.13 653964.011 629053.333

C.14 653962.337 629056.938

C.15 653959.595 629062.983

C.16 653957.010 629068.617

C.17 653953.781 629075.589

C.18 653952.103 629079.200

C.19 653949.673 629083.332

C.20 653946.166 629088.208

C.21 653932.980 629106.418

C.22 653926.264 629115.608

C.23 653915.263 629130.816

C.24 653911.257 629136.279

C.25 653900.170 629151.526

C.26 653894.090 629159.836

C.27 653888.575 629167.493

C.28 653860.644 629206.130

C.29 653851.335 629219.347

C.30 653842.578 629232.695

C.31 653835.051 629245.750

C.32 653813.477 629284.252

C.33 653787.903 629329.966

C.34 653789.693 629330.901

C.35 653786.684 629336.264

C.36 653785.906 629337.995

C.37 653796.438 629335.713

C.38 653796.967 629334.699
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C.41 653817.960 629296.170

C.42 653826.521 629280.734

C.43 653832.288 629270.374

C.44 653840.763 629256.266

C.45 653844.489 629248.873

C.46 653846.937 629244.583

C.47 653848.502 629241.897

C.48 653853.699 629233.658

C.49 653862.323 629220.924

C.50 653866.301 629215.085
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C.54 653889.824 629185.989

C.55 653896.932 629176.286

C.56 653896.554 629173.580
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C.64 653956.303 629089.822

C.65 653959.188 629084.981
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C.68 653965.353 629073.688
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C.77 653977.643 629044.355
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C.79 653981.367 629033.771

C.80 653982.796 629029.053

C.81 653990.277 629004.036

C.82 653997.175 628980.590

C.83 654002.696 628961.990

C.84 654006.780 628948.418

C.85 654009.240 628940.010

C.86 654012.218 628929.819

C.87 654013.710 628924.745

C.88 654015.247 628919.519

C.89 654018.034 628910.037

C.90 654021.187 628899.236

C.91 654022.398 628895.650

C.92 654024.481 628892.091

C.93 654032.810 628877.921

Ctr.1 653791.791 629339.712

Tableau des coordonnées

(n°, x, y - système Lambert Belge 2008)
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DOSSIER N°

2021.034.01

SURFACE DU PLAN :

ECHELLE(S) : 1/200

Gilly, le 18.02.2022

LE RESPONSABLE DU

SERVICE TOPOGRAPHIE :

Michaël PAQUET, ing.

.

Dressé par Michaël PAQUET,

Géomètre-Expert, N° Géo : CAD140025

Légalement assermenté le 07/07/1997

par devant le Tribunal de Première instance

séant à Charleroi.

Levé par Bryan Stassin, Guy Deneuré & Thierry Lecocq

Dessiné par Bryan Stassin

LA DIRECTION

DU BUREAU D'ETUDES.

VU ET APPROUVE PAR

Le Directeur Général,

LE CONSEIL COMMUNAL

LE COLLEGE COMMUNAL

Le Bourgmestre, Par délégation,

V. DEJAIFFE, ing.

Directrice adjointe du Bureau d'Etudes

L. MAZOUZ .

L'Echevin Responsable

Section de GOSSELIES

PROVINCE DE HAINAUT

VILLE DE CHARLEROIL'an deux mille vingt-deux, le dix-huit du mois de février.
Je soussigné Michaël PAQUET, Géomètre-Expert juré employé par la Ville de Charleroi
(ID : CAD140025) légalement diplômé et assermenté en cette qualité près du Tribunal de
Première Instance séant à 6000 Charleroi le 07.07.1997, déclare :

Avoir été requis par la Ville de Charleroi afin de dresser le plan de délimitation d'une voirie
communale : la chaussée de Viesville à Gosselies. Ce plan faisant partie intégrante de l'Acte de
Constat du Conseil Communal.

Avoir procédé au mesurage de la voirie en cause.

Avoir constaté via les indications reprises dans l'Historique Voirie et l'Inventaire Patrimoine
Voirie que l'assiette de voirie actuelle est issue de travaux réalisés par l'Administration
Communale il y a plus de trente ans.

Avoir fixé les limites de la voirie Communale suivant, son tracé actuel, "l'usage du public",
fonds compris. Ces limites sont reprises sous numéros de C.1 à C.54, de C.55 à C.93.

Ces limites sont confirmées par des plans de Géomètres, à savoir :
- la limite C.1 à C.2 suivant le prescrit du plan du géomètre Galoppin dressé le 16/08/1969.
- la limite C.5 à C.6 suivant le prescrit du plan du géomètre Marcel Clantin dressé le
29/03/2000.
- la limite C.23 à C.24 suivant le prescrit du plan du géomètre Léon Noel dressé le 16/09/1982.
- la limite C.28 à C.29 suivant le prescrit du plan du géomètre Jacques Bourgois dressé le
21/08/1981.
- la limite C.49 à C.50 suivant le prescrit du plan du géomètre Sébastien Spinette dressé le
22/05/2019.
- la limite C.85 à C.88 suivant le prescrit des plans du géomètre Pierre Bossuroy dressés le
22/10/1987 et 30/07/2003.

Avoir représenté les emprises souhaitables à la rénovation de la voirie.

Michaël Paquet

Références légales:
Plan d'alignement. (sources : archives communales)
- Approuvé par AR le 25 juin 1875.
- Archives indisponibles pour cause de fermeture du bâtiment.

PCA (sources : archives WalOnMap)
Néant.

Atlas des Chemins Vicinaux de 1841. (sources : archives WalOnMap)

À l'Atlas des Chemins Vicinaux, nous retrouvons la trame de voirie actuelle. À ce jour, nous
constatons un élargissement de son assiette.
La chaussée de Viesville est reprise sous "Chemin n°12"

Historique et Patrimoine Voirie. (sources : archives Communales)
- Chaussée de Viesville : schlamage bi couche en 1983 .

Plan(s) de lotissement(s). (sources : archives WalOnMap)
- Réf 52011/LTS/0127 du 27/10/1956
- Réf 52011/LTS/0201 du 06/08/1985
- Réf 52011/LTS/0165 du xx/xx/xxxx
- Réf 52011/LTS/0143 du 8/03/1960

Plans de Géomètres. (sources : Banque de Données du Cadastre

- Galoppin du 16/08/1969.
- Marcel Clantin du 29/03/2000.
- Léon Noel du 16/09/1982.
- Jacques Bourgois du 21/08/1981.
- Sébastien Spinette du 22/05/2019.
- Pierre Bossuroy du 22/10/1987 et 30/07/2003.

Remarque: Plan Cadastral.
Le plan cadastral est connu de tous. Il faut cependant préciser que ce document graphique
n'est édité principalement que dans un cadre fiscal (RC, précompte). Il présente de
nombreuses erreurs et incohérences graphiques, et n'a pratiquement aucune valeur juridique.
De ce fait, ce document n'est pas utilisé comme référence légale dans notre dossier.

Plan illustratif d'un Acte de
Constat du Conseil Communal
La Ville de Charleroi souhaite rénover la Chaussée de Viesville à
Gosselies.

Afin de réaliser une étude correcte et de dresser un projet cohérent, il est
impératif de définir les limites de cette voirie.

Conformément au décret  du Parlement Wallon sur la Voirie Communale
du 6/2/2014, la Ville de Charleroi, via son Conseil Communal, réalise un
Acte de Constat.

Le présent plan fait partie intégrante de l'Acte de Constat. Il a pour but
de délimiter la Voirie Communale précitée.
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